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Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 48 
 

Présents : 40 
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Date de publication : 
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L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 6 décembre 2021, s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 

BARKALLAH Nassima - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET 

Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - 

POUSSIN Julien - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 

CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : LOMBARD Danièle donne procuration à CHIODI Josiane - 

CHIOCCA Christophe donne procuration à MARCHAND Charles - PLANTAVIN Christelle donne 

procuration à RACHLINE David - KARBOWSKI Ariane donne procuration à PETRUS BENHAMOU 

Martine - RAMI Hafida donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - MARTY Nicolas - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

FINANCES 

* 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA REGIE THEATRE LE FORUM 

* 

- N° 178 – 

 



 

Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose : 

 

Le gouvernement, pour faire face à la crise sanitaire liée à la Covid-19, a décidé de fermer 

administrativement les théâtres. Le budget du Théâtre Le Forum est de plus de 87% consacré aux 

charges fixes (anuités des prêts, entretien du bâtiment, salaire des agents permanents, chauffages, 

électricité…). 

 

Même si la crise sanitaire semble s’éloigner, les conséquences de celle-ci sont toujours 

d’actualité, parmi lesquelles : 

- aucun spectacle en 2021 avant l’ouverture de cette nouvelle saison AGGLOSCENES le 15-

09-2021, 

- baisse des recettes de billetterie ne permettant pas de justifier du complément de prix habituel, 

- baisse des recettes de mécénat. 

 

Le complément de prix, habituellement versé au Forum par l’agglomération, est calculé à partir 

des places vendues et des places réservées aux scolaires. Compte tenu de la situation 

préalablement explicitée, il ne sera pas versé en 2021. 

Les charges fixes étant trop importantes et malgré la reprise des spectacles en septembre 2021, il 

est nécessaire de procéder au versement d’une subvention exceptionnelle de 1 400 000 € en lieu 

et place de la subvention complément de prix. 

 

L’absence de subvention de l’agglomération aurait pour conséquence une hausse excessive des 

tarifs pratiqués par la régie du Théâtre le Forum. 

 

Au total sur l’exercice 2021, la subvention exceptionnelle 2021 s’élèvera à 2 870 000 € 

(1 470 000 € versé en juin 2021 et 1 400 000 € de la présente délibération). Pour mémoire la 

subvention complément de prix 2019 a été de 2 970 000 € et celle de 2020 de 2 968 175 €. 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU la délibération n° 101 du 11 juillet 2020 approuvant le complément de prix, 

 

VU la délibération du 25 mars 2021 approuvant le budget primitif du budget principal 2021, 

 

VU la délibération du 15 juin 2021 approuvant le versement d’une première subvention 

exceptionnelle de 1 470 000 € à la régie du Théâtre le Forum, 

 

VU la décision modificative n° 2 du budget principal 2021, 

 

VU l’article L2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l’avis de la Commission des assemblées, 

 

le Conseil communautaire est invité à : 

 

APPROUVER le versement d’une subvention exceptionnelle de 1 400 000 € à la régie Théâtre 

le Forum, 

 

IMPUTER cette dépense sur le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » du budget principal 

2021. 



 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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